
Dans un contexte économique contraint, nous devons agir avec responsabilité, 
en garantissant une gestion saine et transparente des finances locales, pour 
préserver votre qualité de vie.
▪ Stabilité de la part communale de la taxe foncière : pas d'augmentation du 

taux communal, grâce à une gestion rigoureuse.
▪ Économies d’énergie : poursuivre la baisse de la consommation énergétique 

de la ville en investissant dans la réfection des bâtiments communaux et de 
l’éclairage public.

▪ Mutualisation des services : réaliser des économies grâce à des projets 
partagés avec notre Communauté d’Agglomération.

▪ Plan d’investissement à long terme : priorisant les projets utiles, économes 
et subventionnables.

▪ Maintien d’un endettement maîtrisé : parmi les plus faibles des communes 
comparables, tout en préparant l’avenir.
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L'ÉQUIPE ENGAGÉE POUR LE MESNIL
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S'ENGAGER POUR SA VILLE, C'EST AGIR

"Candidate de la majorité municipale

Depuis 2020, comme Première adjointe de Serge Caseris et conseillère 
communautaire, je me bats chaque jour pour défendre vos intérêts, faire avancer les 
projets et préparer l’avenir de notre commune avec sérieux, énergie et détermination.
Avec mes colistiers, notre conviction est simple : s’engager pour sa ville, ce n’est pas 
promettre, c’est agir.Guidée par l’écoute, la loyauté et l’engagement, je souhaite 
poursuivre ce travail avec vous pour préserver l’âme du Mesnil, améliorer votre quotidien, 
construire une ville plus solidaire, plus durable et conserver notre cadre de vie.
Découvrez dans ce tract nos propositions pour les finances, les transports et la sécurité. 

Des finances saines, une gestion transparente, 
des investissements utiles. C’est ce que nous 
voulons pour notre ville ! Chaque euro investi 
doit servir votre quotidien.

DES FINANCES LOCALES RESPONSABLES ET TRANSPARENTES

Au Mesnil-le-Roi, la dette par habitant 
s’élève à seulement 88€, contre 741€ en 
moyenne pour des communes 
comparables. Grâce à une gestion 
rigoureuse, les investissements réalisés 
ces six dernières années ont été 
financés sans nouvel emprunt, malgré 
une période marquée par l’inflation. Les 
deux emprunts restants seront 
entièrement remboursés d’ici 2031.

C’est concret !

Votre taxe foncière peut augmenter 
même sans hausse votée par la mairie. 
Les bases, fixées par l’Etat, sont 
indexées sur l’inflation (IPCH).

Le saviez-vous ?

IMPRIMÉ EN FRANCE PAR SOFII, 113 CHEMIN DE RONDE – 78290 CROISSY-SUR-SEINE, SUR PAPIER CERTIFIÉ FSC.
 NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE.

ÉLECTIONS MUNICIPALES DU MESNIL-LE-ROI DES 15 ET 22 MARS 2026

Engagés pour
le Mesnil-le-Roi
avec Aline Billet

▪ Mercredi 18 février - 20H30
Centre Georges Brassens - 100, rue Jules Rein

Réunions Publiques

▪ Mercredi 11 mars - 20H30
Foyer du Centre Malraux - 10, rue des Grands Champs 

"

Communes entre 5000 et 10000 habitants en FranceMesnil-le-Roi

ENCOURS DE DETTE PAR HABITANT



ENGAGÉS POUR UN MESNIL ACCESSIBLE

1. Mobilités douces mieux intégrées au quotidien
▪ Amélioration des pistes cyclables et signalisation adaptée pour faire évoluer  

la cohabitation entre mobilités douces, piétons et automobilistes.
2. Circulation automobile plus fluide et sécurisée
▪ Limitation de la circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes hors 

axes départementaux, sauf autorisation, afin de préserver les secteurs 
fragilisés.

▪ Clarification et simplification progressive de la signalisation routière.
▪ Concertation avec les habitants pour ajuster le plan de circulation et de 

stationnement dans les secteurs concernés.

Circulation, stationnement, transports : les usages changent.
Notre objectif est clair : faciliter les déplacements de tous, au quotidien.

La desserte du Mesnil par les lignes de bus est un enjeu majeur et une source de 
perpétuelle insatisfaction. C’est une compétence de notre Communauté 
d’Agglomération avec la Région. Nous nous battons pour faire avancer nos 
demandes.
Pour répondre à ces besoins, plusieurs actions sont prévues pour améliorer les 
transports et faciliter les déplacements au quotidien :
1. Travailler avec la Communauté d’Agglomération et Île-de-France Mobilités 

(IDFM) pour accentuer la pression sur le transporteur : augmentation du 
nombre de bus aux heures de pointe, revoir la capacité des bus, faire respecter 
les horaires, meilleure communication auprès des usagers.

2. Créer un arrêt de la ligne 2 au niveau du Tram 13 près de la piscine de Saint-
Germain-en-Laye.

3. Centraliser, via une adresse mail dédiée, toutes les remontées sur les 
transports afin d’agir au niveau de la commune auprès des responsables.

4. Poursuivre le développement du service de 
voiture en autopartage, dispositif initié par 
notre Communauté d’Agglomération.

5. Mieux intégrer au quotidien les mobilités 
douces, réflexion sur l’adhésion au projet 
“vélos en libre-service”.

MIEUX CIRCULER POUR VIVRE MIEUX

DES TRANSPORTS ADAPTÉS À L’ÉVOLUTION DE 
NOS BESOINS

Depuis janvier 2025, l’amplitude horaire 
de la ligne 2 a été étendue jusqu’à 22h30, 
contre 21h auparavant. Eté 2026, 
reconfiguration de la ligne 2. 
En réponse aux problèmes liés à l’état 
des véhicules, IDFM a commandé de 
nouveaux bus pour 2026 pour remplacer 
le matériel roulant fortement dégradé.

Pour votre quotidien :

ENGAGÉS POUR UN MESNIL SEREIN AU QUOTIDIEN
Le Mesnil-le-Roi bénéficie d’un cadre de vie privilégié. Mais comme partout, 
incivilités et enjeux nationaux de sécurité sont une réalité. Face à ces défis, la 
protection des personnes et des biens reste notre priorité absolue : agir, 
prévenir et protéger, pour la tranquillité de tous.

VOTRE SÉCURITÉ : NOTRE PRIORITÉ

▪ Actions de sensibilisation des seniors face aux arnaques, aux faux 
démarcheurs et aux escroqueries.

▪ Mise en place de dispositifs discrets de signalement pour les personnes 
victimes de violences.

▪ Diffusion d’alertes ciblées en cas de présence de cambriolages sur un 
secteur donné, afin de renforcer la vigilance collective.

▪ Lutte contre les trafics de protoxyde d’azote et autres substances.
3. Une police municipale toujours plus présente, plus proche
▪ Lutte contre les incivilités du quotidien : nuisances sonores, dépôts 

sauvages, déjections canines, travaux bruyants hors horaires autorisés, etc. 
▪ Élargissement des horaires de présence de la police municipale, 

notamment les nuits et le week-end.
▪ Renforcement des contrôles routiers pour apaiser la circulation.
▪ Organisation de permanences de services publics, dont la police 

municipale, à la Maison des Familles (rue des Peupliers), afin de faciliter 
l’accès pour tous aux services municipaux.

▪ Interventions pédagogiques de la police municipale au sein du centre de 
loisirs et dans les écoles, en partenariat avec les équipes éducatives.

1. Une vidéoprotection renforcée et modernisée
▪ Un plan pluriannuel sur la durée du mandat pour poursuivre le déploiement 

et la modernisation des caméras.
▪ Une caméra mobile, mobilisable rapidement selon les situations.

2. Une sécurité partagée : agir avec et pour les Mesnilois
▪ Création d’un comité d’échanges avec les copropriétés, réunissant 

représentants des résidents, acteurs de la sécurité et élus, pour traiter les 
problématiques récurrentes.

La réalisation d’un audit a permis de 
changer d’approche : caméras 
modernisées, berges de Seine 
raccordées et 15 nouvelles caméras 
installées à des points stratégiques.

Bon à savoir

En quatre ans, les actions conjuguées de 
la police municipale et la modernisation 
de la vidéoprotection ont permis de 
réduire les faits d’insécurité de 20 %.

Un chiffre clé :

RETROUVEZ NOS TRACTS 


